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CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

ACCORD FRANCO-ITALIEN SUR LE REGIME
DOUANIER DES SOIES ET SOIERIES

Le Journal Officiel publie une loi du 29 avril
1924 portant approbation de l'accord spécial
sur les soies signé le 28 juillet 1923 entre la
France et l'Italie. Par cet accord, dont le texte
sera publié avec le décret de promulgation, la
France consent d'importants sacrifices pour
les soies moulinées que l'Italie, de son côté,
maintient exemptes de droits. Au contraire, les
concessions de l'Italie portent plutôt sur les
soiçfies pour lesquelles le tarif français est
souvent augmenté. En outre, les droits du tarif
minimum français comporteront un coefficient
de compensation fixé uniformément au chiffre

2. Quant aux droits du tarif général, ils
seront, selon la règle, quadruple de ceux du
tarif minimum et comporteront également le
coefficient 2.

Les nouveaux droits minima seront appliqués

aux pays bénéficiant actuellement du tarif

minimum, sous les conditions ordinaires de

transport direct et de justification d'origine.
L'accord contient, d'autre part, d'importantes
modifications à la nomenclature des soies.

ASSOCIATION SUISSE
POUR LA NAVIGATION DU RHONE AU RHIN

La section genevoise de cette Association
organise un voyage d'études à Marseille, qui
aura lieu du 6 au 9 juin 1924.

Le programme prévoit entre autres :

Visite au tunnel du Rove et de la tranchée
de Gignac sous la direction de M. Henri BRE-
NIER, directeur général des services de la
Ghambre de Commerce de Marseille.

Visites au viaduc de Caronte sur l'avant-
port Port-de-Bouc-Martigues et aux Etablissements

Vermin ck.
Visite de Marseille et de ses environs sous

la direction de M. Paul LEUBA, consul de

Suisse.
Enfin, M. Paul BALMER, président central

de l'Association Suisse pour la Navigation du
Rhône au Rhin, fera, sous les auspices de la
Société de Géographie et du Comité pour les
relations avec les pays neutres, une conférence
intitulée LA POLITIQUE DU RHONE, qui
aura lieu le vendredi 6 juin, à 21 heures, à

l'amphithéâtre de la Faculté des Sciences de
Marseille.

Cette conférence sera illustrée de deux films
cinématographique : « Genève » et « Les Rives

du Lém.an, de Montreux à Lausanne, vues du
bateau », obligeamment prêtées par l'Association

des Intérêts de Genève et l'Office Suisse
du Tourisme.

LE CHOMAGE EN SUISSE

Chômeurs complets. — Le nombre des
chômeurs complets est descendu, durant le mois
de mars, de 27.120 à 21.380, soit une diminution
de 5.740. Les principales industries touchées
par cette diminution sont : industrie du
bâtiment et branches connexes, peinture (2.024);
main-d'œuvre non spécialisée (1.143) ; industries

des métaux et machines et industrie
électrotechnique (962).

Chômeurs partiels. — On signale également
une amélioration sensible parmi les chômeurs
partiels. Leur nombre est descendu de 11.985
à 8.164 durant la même période.

Le chômage partiel a diminué dans les groupes

ci-après : industrie textile (1.785) ; industries

métallurgique, mécanique et électrotechnique

(1.333); industries de l'alimentation et
des tabacs (446).

Le nombre total des chômeurs à fin mars
était de 29.544.

COURS DU CHANGE
ENTRE LA SUISSE ET LA FRANCE
PENDANT LE MOIS D'AVRIL 1924

Fr. suisse Fr. français
à Paris à Genève

1" avril 312,25
11 avril 298,75
22 avril 269 »

30 avril 276,50

Cours extrêmes

1" avril 312,25
23 avril 269 »

31,70
33.50
36,38
36,17

31.70
38,60

IMPORTATION — EXPORTATION — DOUANES

Résumé des Documents Officiels
FRANCE

EXPORTATION

Nouvelle prohibition d'Exportation
48 Huitres fraîches indigènes (Ostrea edulis),

ayant moins de sept centimètres, suivant leur
plus grand diamètre.
(.Décret du 2 mai 1924, J. O. du 4 mai 1924.)
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DOUANES

Modifications de droits
TARIF

Numéro
du tarif

DESIGNATION
DES MARCHANDISES

Général Minimum

Fr. Fr.
par par

100 kgs 100 kgs
93 bis Glucoses tels

qu'ils sont
définis par l'article

23 de la
loi du 19 juillet

1880 114. », 57. »

(Taxe ntérieure

en sus.)

Loi. du l'9 avril, J. 0. du 24 avril 1924.)

TARIF

Numéro
du larif

DÉSIGNATION

DES MARCHANDISES
Général Minimum Coeffic.

Fr. Fr.
par mètre par mètre

carré carré
Ex. 442 Tapis à points

noués ou
enroulés de toute
origine, y
compris les
imitations (1).

De 350 rangées et
au-dessous (2). 88. » 22. » 3

Au-dessus de
350 rangées. 100. » 25. » 3

438 bis Etoffes pour
ameublement
des genres (3) :

Schumacks,
Kélims double
face et leurs
imitations,. 72. » !8. » 3

(1) La surface se mesure sur le corps du tapis,
y compris les chefs, lisières et franges. -— Une
tolérance de 2 0/0 sera accordée dans le comptage
des rangées.

(2) L'unité de comptage des rangées est le mètre
en hauteur dans le sens de la chaîne. La vérification

a lieu sur 10 centimètres en négligeant les
fractions de rangées; le résultat de cette opération

multiplié par 10 donne le nombre de rangées
par mètre. Pour les tapis dont la contexture est
inégalement serrée, les rangées sont comptées
dans les conditions ci-dessus, une fois sur la partie

la plus serrée et une fois sut la partie la moins
serrée. La moyenne des deux chiffres détermine
le classement du tapis. La fraction du quotient est
négligée.

(3) La surface se mesure sur le corps du tissu, y
compris les chefs, lisières et franges.

TARIF

Numéro
Tarif

DÉSIGNATION
Général Minimum

DES MARCHANDISES

Fr. Fr.
par mètre par mètre Coeffic.

carre carré
K a r a m a n i e,
Djarbékir, Dji-
jim ou analogues

et leurs
imitations. 32. » 8. » 3

Ex. 459 Tapis de pieds
et moquettes à

endroit bouclé
ou velouté, en
soie, bourre de
soie, ou soie
artificielle, pures

ou mélangées

(3) 100. » 25. » 3

(Loi du 26 avril. J. 0. du 29 avril 1924.)

TRANSPORTS

Changements aux tarifs
des chemins de fer français

soumis à l'homologation ministérielle

Date

1" avril 1924

15 avril
15 avril

1924
1924

N" du tarif Marchandises

Gondit. d'ap-
plic. T. G. de
G. V. et P. Y.
P. Y.' 25/125

'
Emball. vides

P. V. 29/129 Animaux,ins¬
truments,
objets et

produits admis
aux concours
agric. et aux

expositions
officielles

30 avril 1924

1" mai 1924

P. V. Transports

via Kehi
P. V. 9/109

mai 1924 P. V.

Exportai, des
marchandises
prévues dans
ces chapitres.
Modif. art. 43

TA TIFS llOMOLOGl ES

22 mars 1924
3 avril 1924

S.V. 101 (Voy.)
G.V. 0 - 106

Billets i tarif
Voyageurs.

Dour le Comité de Direction : Le Président : Ferdinand DORLER

Edmond DUBOIS, imprimeur, 10, Cité d'Angoulême. — R. C. S. 67.009
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